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ARTICLE 9

À la première phrase de l’alinéa 1, après le mot :

« socialement »,

  insérer les mots :

« et environnementalement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

De nombreuses organisations de l’économie sociale et solidaire ont investi le secteur 
environnemental et pourraient ainsi bénéficier de la nouvelle obligation pour les pouvoirs 
adjudicateurs visés à cet article.

L’exemplarité des marchés publics doit être double et s’attacher au développement de pratiques 
vertueuses sur le plan social et environnemental. C’est le sens de cet amendement.


